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dentes4i'an talent peu ordinaire. Qu'il
soit fait.justice à ces messieurs en se ren-
dant tous à la prochaine soir-ée. Les piè-
'es quiy seront représentées, sont des plus
mod ernes, des plus en vogues et sont de
plus 1rè morales. Un orchestre composù
de.nos meilleurs musiciens exécutera les
morceaux choisis. .Ne soyons pas en arriè-
re. Rendons-nous à la Salle-Jacques Car-
tieret faisons voir que nous eavons aussi
apprécier les bonnes choses.

X. Y.Z.

!Suite des noles dans ue cause de P. Gau-
thier contre M1fichel Poiras. Cour Su-
p>ricure No. 850.

Vôir lesnumêros 10, 11 et 12 de lObser-
valenr.
Monsieur le rédacteur,

Malgré lI l eunguer 'de ries correspon-
dancesje crois que vous'ne me ref. arez
pas encore inle p-ce dans.vos colonnes. Je
sais que les lini>ages ne pîlaisent pas a
tout le monde, mais ils sont iécessaires pour
le but que je mlle propose, savoir de démon-
trer l'ijustice du Juge Jean Chabot.

Mmis revenons à nos moutons.
François Daîrreau, menuisier, prouive li-

sitiveinent que dans le mois de juin 1857,
c'est-à-dire un mois avant i'institutioen (le lit
présente action, que les propriétées en
question étaient divisées par un vieux mur
sur lequel il y avait une vielcî cloture qui
était au nrd lde ceile placée sur l'extrénii-
te niord dt mur d'Olivier Gingras. Il jure
le plus, que si cette vieille clotuire était
replac6e où elle était en juin 1857, elle se
trouverait ili nord dit nouveau mur érigé
depuis l'enlèvement de cete clature et la lé-
molition di vieux mur. Pair ce tèmoîgnage
le nouveau mur se trouve entiôremenit bâti
sur le terraii iu demandeur (mui.-)

Ainsi voilà huit témoins qui prouvent les
allègués de la demande ; savoir : que le
vieux mIir existait depuis plus d trente
ans; que ce mur était la seule ligne de di-
vision les terrains respectifs ; que !e dfen-
deur (Poitras) a empiété sur le terrain lu
demandeur(moi) en érigeant le nouveau mur
à l'endroit où il se trouve actuellement. De
plus çette. preuve dle la demande est corro-
.borée par SEPT témoins du défendeur (P>oi-
itrag).savoir : MM. François Maçon, mnenui-
utnisier, John Veippert, Jean Couture,
.Pierre sOnêzime, Delile, maître i.maçon,
ýCharles Baillargé, ucuir, architecte (qui, lui
au moins, a fait son devoir honorablement),
Olivier Mailtieu, qui a construit le nouveau
nuiir, et F. X. Malouin, architecte qui l'a

surveillô, Les trois derniers prouvent que
la largeur dut terrain du demandeur est de
.23 pieils et 1 pouce ; qu'à l'extrémité Est

t il couvre deux pieds et demi de terrain au
- lemandeur dle, plus- que le vieux mur, et
-atqu'à l'extrémité Onesti il couvre:deux pieds
.-et onze pouce de. terrain-du dimandeur de

plus que l'ancien mur!

En voilà bien assez pour faire rougir mes
vils calomniiteurs qui voudraient me: ouvrir
de l'infamie dont ils se sint couverts eux.
mûmes dans cette cause. Die ce nombre sont
Michel Poitras, Frantçois Masslon, .Etieine
D)oré sur tranece-Jeani Couture, éculer1ma-
réchal-à-chvai, John'Wipert, Franîçois
Marceau, père, Pierre Onézime Delilu et
Olivier Mathieu, ce que je ferai connaître
par les notes des dépositions de ces lémnoins
n'en déplaise à MM. Couture et Mathieu
-qui ont dit qu'ils me doinieraient ue Tolée
si je publiais leurs témoiguages ! a signi-
lie quelque chuse ça !

P3IEn11E G Auxmfln
La in ait, n-ochain inu ro.

Quand M. Gautllier nlaus a denandé p
uiblier ume corres ilice .pour irouver
'i«ijstice du juge Chaubt a soi égard,

nous ne pensiois pas être obligé tde servir
n nos, lecteurs tout un n:oces iu civi
Mais à peine avions nous publié une lre-
inière correspoiirce, lieu e éconde, puis
:nune troisienme nitus arri.ivam, avec pricire d ê
les publier vu qu'elles lhistieptîartie <le l
première, et qu'en e rfusant ii-e, les att-
ires devenaient des lettres mortes. No'îus
aviir.s permis tie lois, il liilutît permettre
encore. Mais reprenuis -courige, car N.
Glai hier nois ainnonce la liii <le ses coirres-
pondances qui prouvent, néanmoim, qu'il a
été maltraité. "Conre il aittaque plisieurs
cito'yeis, nous ilinmus ceux d'entre euix,
qui veiflent se dérendre que nos colonnes
leurs sont- uvertes.-Réd.

Monsieur le rédacteur,
Permettez moi le demander, par la voie

de votre journail, à M. Frét [tet, pourquoi
il engaige les tailleurs-de- pierre piouîr les
envover travailler à Saiit-Thoiaas, et leur
faire dire, ai nuit de tris jours, qu'il nl'at
pas d'ouvrage à leur donner?

ADRESSE DAFFAIRE.
P~ G. IUOT¯, notire,¯aiouetit bureau

dans sa demeure actuelle, No. 32, 'rue
Craig, St.-Ioeh.
Québec, 1er juin 1958.

.ROUVELLE MAISON DE BINS.

Ln SoussGN, a l'honneur d'informer ses
amis et le public qu'il vient de pratiquer
dans son vaste établissement, lencoigrnare
des rues STE. GENEVIEVE et dAl-
GUILLON, faubourg St.-Jean, de, su rpcr-
bes chambres pour BAINS, et qu'il est
maintenant en mnesire de donner les

BAINS CUAUDS ET FROIDS,

à la demande de ceux qui voudront bien le
patroniser

Ce nouvel établissement sera ouvert tous
les matins à CINQ heures. .

i.-'MASSE,
Hótelier.

Québec, 22 mai 1858.

N. B.--1. M. annonce en même temps
qu'il sera toujours- itmrui d'un approvisiuî
niement des EAUX :si renmnmées de
PLANTAGENET et de ST.-LÈON.

A VENDRE.
A ce bureau, la CIIANSON POPULAT.
RE ET AT RIOTIQUE inutitulée : POR.
TRAIT D'UN CHEVALIER, par L. M.
I)AVEAU. Pri 2 sous. *Vraimwent c'est
pour rien! Qu'n -se ihâte d'en acheter,
car M. le chevalier Tache en a retenu 500
copies qu'il se propose d'exporter en Franco
à bord dlu IUmus/d

A VENVDRE.

UNE MAISON en bohis et à deux éta es
situe au thulourg Saint-Jean, rue iche.
lieu. Co.lulitionîîs avantageuses, tates in-
*conîtcstalbh'.

* ,S aLth es.ser ail sutssi!.ri,
ML h. DA R Vlu:U,

Nota ire,
Ruidicliu, n 'S,

10 mai 1SS.

A LOUIE R.
LE hut de-cette MAISON EN 13 R1QUE,
à d1eulx étages, située ruî. Richelieu, NI
50 le it liati coprenant cinq hallbres.
Prix du loyer, trs i quliie.

S'adrtesser au si uiss ign o

I. NotirNtifnirp.
rite liclhelieu, NO 30.

Québec, 17 mai 1858.

L. M. DA R VEAU, N'PA UG, tient son
iureaiu dl'al 1h airus, dans le filtuboularg Saint-

Jean, rue Ricelieiieîi, num éro 30.

CG-. L'Ounsanv-run paraît une fuis par
seila ine : le mardi. Le pri.x de l'aibonnie-
ment est tei ciq cieliuis îpar année, paya-
bcs d'avance. Chaque ·iumiécro se vend
quatre soUs.

On s'abonne. à Québec, chez M. Hardy,
libraire, rue le la Fabrique ; chez M. De-
guise, droguiste, fiubourg Saint-Rucl, rue
des Fossés ; et chez L. M. Darveau, notaire,
faubourg Saint-Jean, ruo Richelieu, numé-
ru 30.

M. F. X. Gagnon, Notre Dame dd la
Victoire.

Chii les Fortier, Rimnouski.
M. L. 0. E. Drnelle, Glaimplain.
A Montréal, rue Sainte Th6rése, numé:

ro 15, citez MM. Rochon et Cherrier, li-
braires.

Toutes lot ties et..cnrrespondlances doivent
.ètre adresrées franches de port, à L. M.
Darveau, fiubourg SaintJcati, rue Riche-
lieu, numéro 36.

L. M. VARVEAU, PROPRITAIRE AT
IiinAc·rr.n


